
FICHE SOUSCRIPTION
DOMMAGES OUVRAGE

Nos conditions de souscription

Etude de sol

Contrôle technique 

la conception
le suivi d’exécution
le dépôt de PC (peut-être opéré par un architecte)

Obligatoire pour tout chantier de construction dont le coût de construction TTC dépassant 200 000 €
et comprend nécessairement 

Obligatoire dès lors que la surface totale du bâtiment dépasse 150 m2

Architecte

G2 Avant Projet : 
Coût de construction TTC > 200 000 €

Zone argileuse aléa “moyen” ou “fort” 
G2 Projet : 

Coût de construction TTC > 250 000 €

Zone argileuse aléa “moyen” ou “fort” 

Construction neuve

OU

ET

G2 Avant Projet :
Surface créée supérieure à 40 m2 

Zone argileuse aléa “moyen” ou “fort” 
G2 Projet 

Surface créée supérieure à 40 m2 

Zone argileuse aléa “moyen” ou “fort” 

Extension

OU

ET

Maîtrise d'œuvre

Maison individuelle : Obligatoire pour tout
chantier de construction dont le coût de
construction TTC dépasse 500 000 euros
(mission L)
Hors maison individuelle : Obligatoire pour
tout chantier de construction dont le coût de
construction TTC dépasse 300 000 euros
(mission L)

Construction neuve
Maison individuelle : Obligatoire pour tout
chantier de construction dont le coût de
construction TTC dépasse 300 000 euros 
 (mission L + LE)
Hors maison individuelle : Obligatoire pour
tout chantier de construction dont le coût de
construction TTC dépasse 300 000 euros 
 (mission L + LE)

Rénovation/Extension :

Caractéristiques générale 
Tout type d’opération de construction de 0 à 7,5M €
En France Métropolitaine et en Corse
La garantie Constructeur Non Réalisateur incluse pour tout chantier < 500 000 euros 

       (en option au-delà)


